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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce septième (7e) jour du mois

   de juillet :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du sept (7) juillet

   deux mille huit (2008), dossier R-3636-2007, Phase

   2, demande d'Énergie La Lièvre, s.e.c. portant sur

   le statut de transporteur accessible.

           Les régisseurs désignés dans ce dossier

   sont monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la

   formation, de même que madame Louise Pelletier et

   madame Lucie Gervais.

           Le procureur de la Régie est maître Pierre

   Tourigny.

           La requérante est Énergie La Lièvre,

   représentée par maître Pierre Legault.

           La mise en cause est Hydro-Québec

   TransÉnergie représentée par maître F. Jean Morel.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire
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   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame. D'abord, la Régie est heureuse de

   vous revoir, Maître Legault.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On comprend que, ce matin, il va y avoir une

   présentation de la part des deux parties. Et compte

   tenu que le demandeur dans la Phase 2 est Hydro-

   Québec, est-ce qu'on commence avec vous, Maître

   Morel? Je ne sais pas l'entente qu'il y a eu entre

   vous.

   Me F. JEAN MOREL :

   Je ne parlerai pas d'entente, je parlerai

   d'entendement. C'était mon entendement, Monsieur le

   Président. Je pensais qu'effectivement, ce qu'on a

   baptisé la demande reconventionnelle d'Hydro-Québec

   est essentiellement ce qui doit être traité en

   phase 2. Alors, j'étais prêt à commencer, à moins

   que mon confrère ait d'autres représentations à

   vous faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me PIERRE LEGAULT :

   Monsieur le Président, je pense, simplement par

   mesure pratique, compte tenu du fait que c'est la

   demande, évidemment, du Transporteur, mais d'un

   autre côté que, évidemment, la demande vise une

   obligation que doit assumer Énergie La Lièvre, je

   pensais que, simplement pour aller au plus vif, au

   vif du sujet et simplement indiquer la nature de

   l'engagement ou de l'entendement qu'on pourrait

   avoir, que je vous la formule et, évidemment, si

   mon confrère a des réserves, relativement à cette

   position-là, il pourrait les exprimer, on pourra en

   discuter à ce moment-là.

           Mais, écoutez, je n'ai pas d'approche

   sacramentelle, mais essentiellement, à la fin de la

   journée, c'est quelque chose de relativement

   simple. Comme je vous ai dit, ce sont de brèves

   interventions qui seraient faites de part et

   d'autre, si c'était le cas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me F. JEAN MOREL :

   Alors, c'est l'entendement et l'entente, semble-t-

   il. Je suis prêt à commencer à vous faire des, en

   fait ce qui... ce dont on a, et on s'est mis
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   d'accord à la fin de la semaine dernière, mon

   confrère, maître Legault et moi, c'est

   qu'effectivement ce serait des représentations en

   droit qu'on vous ferait ce matin sur le statut de

   transporteur accessible d'Énergie La Lièvre, qu'on

   ne ferait pas entendre de témoins.

           Le test à rencontrer pour le Transporteur

   est encore plus facile ou plus simple pour ce qui

   est d'un transporteur accessible. Bien, première-

   ment, peut-être vous rappeler, vous l'avez

   sûrement, sinon vous pouvez vous servir des copies

   que j'ai faites, de la requête ou de la réponse

   d'Hydro-Québec et de sa demande en application des

   articles 85.19 à 85.23 de la Loi.

           Et ce qui constitue la phase 2 dans le

   présent dossier se retrouve aux pages, ce sont les

   allégués qui se retrouvent aux pages 13 à 15, au

   haut de la page 15, le paragraphe 71. Donc du

   paragraphe 55 au paragraphe 71 de la preuve

   d'Hydro-Québec, ça constitue la demande

   reconventionnelle pour la Phase 2.

           Les conclusions recherchées par le

   Transporteur en Phase 2 se retrouvent en partie ou

   couvrent partiellement les conclusions recherchées

   et indiquées à la Régie à la page 17 de la preuve
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   d'Hydro-Québec, à savoir :

                ACCUEILLIR la présente réponse du

                Transporteur à la demande amendée de

                ÉLL;

                CONCLURE à l'application des

                dispositions des sections II et III du

                chapitre VI.1 de la Loi sur la Régie

                de l'énergie à l'égard de ÉLL;

   La Régie a rendu une décision partielle sur cette

   conclusion-là puisqu'elle a déjà conclu à

   l'application des dispositions de la section II à

   ÉLL.

                CONCLURE que ÉLL est un transporteur

                auxiliaire au sens de l'article 85.14

                de la Loi...

   Ce qui est acquis maintenant.

                ... ainsi qu'un transporteur

                accessible au sens de l'article 85.19

                de la Loi;

   Qui est ce que le Transporteur vous demande ce

   matin. Ensuite, je saute la prochaine conclusion

   qui était de :

                ORDONNER à ÉLL de négocier avec le

                Transporteur les conditions d'un

                contrat de service de transport
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                d'électricité pour l'alimentation de

                l'usine de PML [...];

   Ce qui a été réglé en Phase 1. Et enfin, l'autre

   conclusion qui était de :

                ORDONNER à ÉLL de procéder

                conjointement avec le Transporteur à

                une analyse économique et financière

                des propositions de raccordement du

                client industriel ERCO;

   C'est la conclusion ce matin, ou la dernière des

   conclusions recherchées ce matin par le

   Transporteur. Il semble aux yeux du Transporteur

   acquis que la Régie peut difficilement conclure

   autrement. Il y a dans les procédures devant vous

   suffisamment d'aveux de la part d'ÉLL qu'elle est

   effectivement, et je me réfère au texte de

   l'article 85.19 de la Loi, qui se lit ainsi :

                Pour l'application de la présente

                section, un « transporteur...

   J'ai également des copies d'extraits de la Loi, et

   l'article 85.19 se lit ainsi :

                Pour l'application de la présente

                section, un « transporteur

                accessible » désigne le propriétaire

                ou l'exploitant d'une installation
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                d'une tension de 44 kV et plus ainsi

                que le propriétaire ou l'exploitant

                d'un réseau de transport d'électri-

                cité.

   Il y a dans le dossier, et je me réfère plus

   spécifiquement à la requête amendée de ÉLL,

   plusieurs aveux ou un seul aveu répété à plusieurs

   reprises qu'effectivement ÉLL est un propriétaire

   ou exploitant d'une installation d'une tension de

   quarante-quatre (44) kV et plus.

           Quant à l'autre condition ou l'autre, en

   fait, alternativement, parce que je ne pense pas

   que c'est de façon conjointe qu'on doit être

   l'exploitation ou l'exploitant d'une installation

   de tension de quarante-quatre (44) kV et plus et le

   propriétaire d'une exploitation ou l'exploitant

   d'un réseau de transport, qu'on soit l'un ou

   l'autre l'on se qualifie comme transporteur

   accessible.

           Mais dans le cas de ÉLL, la Régie, dans la

   décision, dans sa décision rendue en Phase 1, a bel

   et bien conclu que ÉLL était propriétaire d'un

   réseau de transport d'électricité. C'est une

   constatation, une conclusion à laquelle la Régie en

   est arrivé pour, par la suite, conclure que ÉLL
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   avait le statut de transporteur auxiliaire.

           Donc, il y a déjà au dossier aveux,

   constatations, conclusions de la Régie à l'effet

   que ÉLL est bel et bien, en plus d'être un

   transporteur auxiliaire, est bel et bien un

   transporteur accessible au sens de la section III

   chapitre 6.1 de la Loi sur la Régie.

   (9 h 10)

           Et j'ajouterai, ou je porterai à

   l'attention de la Régie, en fait un peu pour

   boucler la boucle, qu'en date du vingt (20) juin

   deux mille huit (2008), monsieur Normand Perreault,

   vice-président, Opérations du Canada d'Énergie

   Brookfield, ou Énergie La Lièvre, Opérations La

   Lièvre, Énergie La Lièvre, a écrit à madame Chantal

   Guimont, cette lettre a été déposée, copie de cette

   lettre a été déposée dans le dossier PML mais je

   pense qu'elle n'a pas été déposée dans le présent

   dossier, donc je vous en remets copie.

           Et par cette lettre, adressée à madame

   Chantal Guimont, directrice, Commercialisation et

   affaires réglementaires chez TransÉnergie, Énergie

   La Lièvre informe le Transporteur qu'elle ne

   demandera pas la révision de la décision rendue par

   la Régie le vingt-deux (22) mai deux mille huit
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   (2008), qui accordait, ou qui imposait à ÉLL le

   statut de transporteur auxiliaire, et que ÉLL

   verrait à communiquer avec des représentants du

   Transporteur afin de fixer les modalités de la

   négociation des conditions d'un contrat de service

   de transport d'électricité.

           Alors non seulement le statut de

   transporteur auxiliaire est acquis, ou a été

   déterminé, ou imposé à ÉLL mais ÉLL a indiqué

   qu'elle s'y conformerait.

           Également, et c'est une lettre que mon

   confrère, maître Legault, a fait parvenir à la

   Régie vendredi dernier, en date du quatre (4)

   juillet, dans la Phase 2, donc j'imagine que la

   lettre est au dossier mais pour fins de référence,

   j'en remets des copies à madame la greffière.

           Et par cette lettre, maître Legault, au nom

   de son client Énergie La Lièvre, confirme à la

   Régie de l'énergie que Énergie La Lièvre et le

   Transporteur ont convenu de procéder conjointement

   à une étude économique et financière portant sur la

   demande du Transporteur d'un raccordement en vue

   d'assurer l'approvisionnement de l'usine d'Erco

   Mondial.

           Alors je vous soumets, ou le Transporteur
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   voit là et je vous soumets qu'il y a, dans cette

   missive du procureur d'ÉLL, à toutes fins

   pratiques, un acquiescement à la décision que

   rendrait la Régie sur le statut de transporteur

   accessible d'ÉLL.

           Je, ou le Transporteur insiste, auprès de

   la Régie, pour que, à l'issue de l'audience de ce

   matin, la Régie rende une décision quant au statut

   de transporteur accessible d'ÉLL. Dans une décision

   antérieure, la Régie, je le comprends bien, a

   suspendu la demande du Transporteur pour une

   ordonnance de sauvegarde en indiquant que ça lui

   paraissait prématuré, à ce stade des procédures,

   que  ça ne serait peut-être éventuellement pas

   requis, et cetera.

           J'en conviens pour l'ordonnance de

   sauvegarde mais pour la Phase 2, je ne pense pas,

   je ne crois pas qu'il serait juste et équitable

   pour le Transporteur de suspendre le prononcé d'une

   décision sur la Phase 2 parce que les parties se

   seraient engagées à, disons, à aller doucement,

   main dans la main, vers un statut de transporteur

   accessible; non, le statut de transporteur

   accessible doit être déclaré, doit être établi

   clairement par la Régie.
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           Et tant mieux si la suite des choses sera à

   l'effet que les parties se rencontreront et feront

   conjointement, comme la Loi le prévoit, les études,

   ou l'étude économique et financière requise pour

   trouver la proposition de raccordement de l'usine

   d'Erco qui est optimale.

           Alors je crois que ça conclut mes remarques

   ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Morel. Juste pour m'assurer qu'on

   comprend bien deux de vos demandes ce matin, un,

   c'est de rendre une décision suite à l'audience

   d'aujourd'hui sur le statut de transporteur

   accessible, et quant à votre demande de sauvegarde

   exprimée précédemment, la Régie comprend qu'elle ne

   tient plus, n'est plus nécessaire?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, je vous demande de continuer de la garder

   suspendue pour l'instant. Les statuts de

   transporteur auxiliaire et celui de transporteur

   accessible, les conséquences ou les suites logiques

   de ce statut, ou de ces statuts qui sont de

   procéder conjointement à une étude financière

   économique pour le raccordement d'Erco et la

   négociation d'un contrat de service de transport
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   pour l'alimentation de PML, ce sont des processus

   qui sont engagés mais qui n'ont pas, qui sont, je

   ne veux pas dire loin mais qui n'ont été, en fait,

   qu'entamés.

           Pour Erco, malgré, pas malgré mais suite à

   la lettre de mon confrère de vendredi dernier, il y

   a une première rencontre, je voudrais qu'elle soit

   plus qu'exploratoire mais ça sera une première

   rencontre, disons, de planification, on va dire, de

   ces travaux conjoints-là pour vendredi.

           Et pour ce qui est de l'alimentation de

   PML, qui requiert la négociation d'un contrat de

   service de transport, j'ai porté à votre attention

   la lettre adressée à madame Guimont, qui dit, ou

   qui indique les intentions, qui confirme les

   intentions d'ÉLL de se rencontrer pour négocier un

   tel contrat, mais aucune rencontre n'a eu lieu à

   date.

           Alors ce n'est pas tellement que je le

   souhaite ou que je l'envisage ainsi mais il y a

   souvent loin de la coupe aux lèvres et

   l'alimentation de PML doit être, ou le contrat de

   service de transport pour l'alimentation de PML

   devrait être conclu, en place et fonctionnel pour

   le premier (1er) janvier deux mille neuf (2009).
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   Alors si les négociations devaient être plus

   longues, ou devaient achopper, ou devaient se

   compliquer, il faudrait peut-être que la Régie

   rende une ordonnance pour sauvegarder les droits de

   PML.

           Ce n'est pas ce qui est envisagé, ce n'est

   pas ce qui est souhaité par le Transporteur mais

   c'est une éventualité qu'il faut quand même

   reconnaître. Alors c'est pour ça que je vous

   demanderais de, quant à la demande de sauvegarde,

   d'ordonnance de sauvegarde, qu'elle ne soit que

   suspendue, comme c'est le cas présentement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Morel.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault?

   9 h 19

   REPRÉSENTATION PAR Me PIERRE LEGAULT :

   Monsieur le Président, Mesdames les Régisseures. Je

   ne m'attendais pas à ce que ce soit une plaidoirie

   en bonne et due forme. Je pensais qu'on avait, en

   grande partie, réglé ces éléments-là. Et si, je

   pense, on m'avait laissé parler en premier, on
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   aurait réglé beaucoup plus rapidement la situation.

           Ce que l'on a convenu, le Transporteur et

   Énergie La Lièvre, c'est de procéder à une analyse

   économique et financière d'un raccordement

   permanent visant à assurer l'alimentation de

   l'usine d'Erco au sens qui est prévu à l'article

   85.21 de la Loi. C'est une section où il y a

   seulement quatre articles. Alors, on ne peut pas

   trop trop s'enfarger.

           Et à cette fin, Énergie La Lièvre reconnaît

   qu'elle est propriétaire d'une installation de

   quarante-quatre (44 kV) et plus là. Il n'y a

   personne qui va se mettre la tête dans le sable

   compte tenu de la décision que vous avez déjà

   rendue et qui a quand même un certain... il y a eu

   un temps de réflexion relativement à tout ça. Et

   donc, dans ce sens-là, on reconnaît qu'on a une

   installation de quarante-quatre (44 kV) et plus au

   sens de 85.19. Alors, ce n'est pas un débat là,

   hein!

           Par contre, on a accepté de le faire et on

   accepte de le faire. Et c'est ce sur quoi on

   s'était entendu vendredi, c'est-à-dire que la

   charge d'acquitter les coûts de l'analyse

   économique et financière qui, à mon avis, dans le
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   cas de Erco, ne peut pas passer ailleurs que par

   une forme d'étude d'impacts techniques pour

   comprendre s'il y a une faisabilité et les

   implications, seront assumés entièrement par le

   Transporteur ou par son client qui a fait la

   demande de raccordement. Et c'était une condition

   parce que la Loi ne le précise pas.

           Et ce qu'on nous a représenté, c'est

   qu'effectivement les coûts associés à cette étude,

   analyse financière et économique qui, à mon avis,

   va inclure... devra inclure une étude d'impacts,

   seront assumés soit par le Transporteur, soit par

   son client éventuellement en vertu des Tarifs et

   Conditions de son propre contrat avec le

   Distributeur. Acceptons les choses, celui qui l'a

   demandée, c'est Hydro-Québec Distribution.

           Et la deuxième condition était que

   l'engagement de ÉLL dans le présent dossier ne

   préjudicie en rien les droits de cette dernière de

   contester si éventuellement elle le jugerait

   opportun toute nouvelle demande de raccordement en

   précisant que, évidemment, si elle voulait le

   contester sur la base qu'elle ne rencontre pas les

   conditions d'application de la Loi - et en

   particulier, je vous réfère à 85.20. O.K.
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           Et quand vous regardez la position qu'a

   prise ÉLL dans sa contestation de la demande

   reconventionnelle, je crois que vous me voyez venir

   relativement à la réserve que je fais. Ce n'est pas

   n'importe quelle demande de raccordement qui est

   faite à quelqu'un qui a quarante-quatre (44 kV) et

   plus qui doit nécessairement imposer à la personne

   l'obligation de faire l'analyse. C'est une demande

   qui est conforme aux Tarifs et Conditions du

   Transporteur. Et donc, c'étaient mes deux réserves.

           Alors, dans ce sens-là, Énergie La Lièvre

   accepte de procéder à cette étude pour toutes

   sortes de raisons, y inclus des raisons purement

   pratiques, dans le cas présent. Et c'est sous cette

   base-là que j'ai écrit la lettre de vendredi, après

   une conversation que j'ai eue avec maître Morel. Et

   je pense que ça reflète l'entièreté de ce que l'on

   a discuté.

           Et à cette fin, on comprend que dans le

   contexte du dossier Erco, il y a un certain nombre

   de choses à faire. On verra combien de temps ça va

   prendre. Énergie La Lièvre, ce n'est pas Hydro-

   Québec. Ils n'ont pas les ressources et on a déjà

   indiqué qu'il fallait faire appel à des personnes

   externes. On va agir le plus rapidement possible
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   dans l'élaboration de l'analyse et des solutions

   qui pourraient être proposées et, ensuite,

   quelqu'un prendra la décision à savoir si ça vaut

   la peine de faire une demande sous 73, hein, ou ce

   ne l'est pas dans le cas présent et de regarder

   l'autre option que le Transporteur a déjà regardée

   et pour laquelle il est déjà autorisé en vertu de

   la... dans le cadre du dossier, je crois, c'est

   R3640. O.K.

           Alors, je ne veux pas épiloguer sur

   l'application ou la non-application des

   dispositions. Je ne veux pas commencer à plaider ma

   contestation parce que je ne pense pas que c'est

   nécessaire de le faire à ce stade-ci, compte tenu

   des engagements que prend Énergie La Lièvre dans le

   présent contrat. Et j'espère que vous comprendrez

   le contexte.

           Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Legault. Maître...

   Mme LOUISE PELLETIER :

   Louise Pelletier pour la Régie. Maître Legault, une

   précision. Vous avez mentionné dans les premiers

   mots d'ouverture qu'il s'agissait d'un raccordement

   permanent d'Erco, la lettre... J'ai bien entendu le
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   mot « permanent ». Ça m'a silé aux oreilles. Alors

   que la lettre d'Hydro-Québec - ça peut être le cas

   là, écoutez, moi, je ne porte pas de jugement là-

   dessus - du vingt-sept (27) ou du dix-huit (18)

   juin nous parle d'un scénario d'alimentation

   temporaire pour Erco. Alors, il suffirait peut-être

   de préciser éventuellement là si c'est permanent ou

   temporaire.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Je vais le faire. C'est permanent...

   Mme LOUISE PELLETIER :

   Merci.

   Me PIERRE LEGAULT :

   ... et dans le sens suivant. C'est que c'est ça que

   prévoit la disposition de la Loi. Et la question

   d'une entente qui pourrait intervenir sur une base

   temporaire, si vous vous souvenez, on avait fait

   une demande et on a répliqué, relativement à

   l'aspect temporaire, dans le contexte où si les

   auditions étaient reportées ou ça prenait beaucoup

   plus de temps et qu'il y avait un élément là, en

   anglais, je dirais « we'll cross the bridge when we

   get there ».

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Legault. Alors, Maître Morel.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Merci, Monsieur le Président.

   9 h 25

   RÉPLIQUE PAR Me F. JEAN MOREL :

   Merci, Monsieur le Président. J'ai souri tantôt

   quand mon confrère s'est dit surpris du fait que

   j'avais... je vous avais présenté une argumentation

   en bonne et due forme. Il ne sait pas que

   d'habitude ça me prend au moins deux heures pour

   présenter une argumentation en bonne et due forme

   et que...

   LE PRÉSIDENT :

   Ne nous rappelez pas ces mauvais souvenirs.

   Me F. JEAN MOREL :

   Vous avez eu une version abrégée ce matin. J'ai

   peut-être deux... deux réactions à ce que mon

   confrère a dit et vous allez voir qu'effectivement

   on est très près l'un de l'autre.

           Ses préoccupations quant aux coûts ou à la

   façon dont l'étude serait, une étude conjointe

   serait menée, la réponse aux yeux du Transporteur

   se retrouve à l'article 85.20 qu'il vous a cité

   lui-même où on dit que :

                Une demande de raccordement aux

                installations d'un transporteur
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                accessible ou du transporteur

                d'électricité doit être soumise au

                transporteur d'électricité

                conformément à ses tarifs et

                conditions de service de transport.

   Alors, maître Legault trouvera dans les

   dispositions des Tarifs et Conditions du

   Transporteur les... disons le processus d'étude et

   également la responsabilité qui en découle pour les

   coûts.

           Peut-être je vais faire une parenthèse pour

   préciser à madame Pelletier qu'effectivement la

   solution recherchée pour Erco est un raccordement

   permanent. C'est ce qui avait été demandé, si je

   remonte au vingt-trois (23) juillet deux mille sept

   (2007) qui est un peu à l'origine du débat sur le

   statut du transporteur accessible et au refus du

   premier (1er) août deux mille sept (2007) de ÉLL de

   procéder à cette étude conjointe ou de reconnaître

   qu'elle était le transporteur accessible au sens de

   la Loi.

           Le deuxième point que j'aimerais porter à

   l'attention de la Régie en réaction aux

   commentaires de mon confrère ou aux représentations

   de mon confrère, c'est qu'il semble insister à
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   l'effet que l'ouverture de ÉLL, le consentement de

   ÉLL à procéder à cette étude conjointe ne tient ou

   ne s'applique qu'au dossier Erco, qu'au cas Erco,

   que dans la mesure ou dans les limites de leur

   engagement.

           Et c'est là qu'on diffère et c'est pourquoi

   j'ai insisté ce matin auprès de la Régie, et je

   réitère cette demande en réplique avant de

   m'asseoir dans quelques secondes, que la Régie doit

   rendre une décision sur le statut de transporteur

   accessible de ÉLL, comme elle l'a fait pour le

   statut de transporteur auxiliaire où ce statut ou

   la décision en phase 1 et le statut de transporteur

   auxiliaire qui a été accordé à ÉLL n'était pas

   uniquement ou seulement pour les fins du dossier

   PML, ne s'appliquait pas exclusivement au cas PML.

           C'est une détermination que la Régie peut

   faire et doit faire et qu'elle a indiquée, dans la

   première décision rendue dans ce dossier-ci, sur la

   demande d'irrecevabilité du Transporteur à l'effet

   que ÉLL demandait un jugement ou une décision qui

   était purement déclaratoire, ce qui, aux yeux du

   Transporteur, n'était pas approprié ou outrepassait

   les pouvoirs de la Régie.

           La Régie a dit « non, je me saisis de la
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   demande de ÉLL parce que je fais face à un cas

   concret, ce n'est pas théorique, ce n'est pas

   purement déclaratoire. Il y a le raccordement de

   PML qui en tient... qui en dépens ». D'ailleurs,

   les correspondances relatives à PML avaient été

   déposées au dossier pour convaincre la Régie que la

   Régie était en train de régler une difficulté

   réelle.

           Alors, je vous soumets qu'on est rendu en

   phase 2 exactement au même point, qu'il y a une

   difficulté réelle à régler, qu'il y a un cas

   concret sur lequel la Régie a à se prononcer qui

   est Erco, mais que ça requiert la déclaration du

   statut de transporteur accessible de ÉLL, comme en

   phase 1 le statut de transporteur auxiliaire a été

   rendu.

           Alors, ça conclut mes remarques. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault, compte tenu qu'on ne nous a pas

   annoncé de plaidoirie, mais bien des

   représentations, normalement on arrête à la

   réplique. Je vais vous entendre pour les

   commentaires en espérant, compte tenu qu'il y a une

   entente pour procéder à des études et qu'il y a une
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   entente également pour... c'est-à-dire vous allez

   négocier en ce qui concerne PML. Bon. La Régie est

   très heureuse de cette résolution. Donc, je vais

   vous permettre de faire vos dernières observations,

   Maître Legault.

   RÉPLIQUE DE Me PIERRE LEGAULT :

   Je veux juste m'assurer qu'il n'y ait pas

   d'ambiguïté quant aux propos que je porte au

   dossier au nom de Énergie La Lièvre relativement à

   la réserve parce qu'il y a une réserve.

           Et ce que je dis, c'est que si mon confrère

   a une préoccupation à savoir si je vais, l'année

   prochaine ou dans deux mois, prétendre qu'Énergie

   La Lièvre n'est pas propriétaire d'installation de

   quarante-quatre (44 kV) au sens de l'article 85.19,

   la réponse, c'est qu'il n'y en aura pas de

   contestation de cette nature-là. Je l'ai faite

   cette affirmation-là et la Régie, je pense, a déjà,

   que je sois d'accord ou pas d'accord, la Régie a

   décidé et nous avons décidé de ne pas demander la

   révision de cette décision-là.

           Par contre, ma réserve porte sur le fait

   que ce que mon confrère semble vouloir déterminer -

   et peut-être que je l'interprète mal, et si c'est

   le cas, je vais vous dire ce que je pense qu'il est
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   en train de vous dire - je veux que vous étampiez

   Énergie La Lièvre comme transporteur accessible

   obligé relativement à n'importe quelle demande de

   raccordement qui pourrait être faite auprès du

   Transporteur en vertu de l'article 85.20, d'être

   dorénavant obligé de faire une analyse financière

   et économique. Et dans aucune circonstance ne

   pourra-t-il contester la nature de la demande de

   raccordement, à savoir si elle est conforme aux

   Tarifs et Conditions du Transporteur.

           Et c'est là que j'arrête. Je veux juste que

   vous compreniez parce que ça va être une décision

   purement hypothétique parce que vous ne savez pas

   et je ne sais pas quel genre de demande de

   raccordement va être faite. Alors, elle ne peut

   pas... on ne peut pas donner suite à cet élément-

   là.

           Et sur ce, je vais m'asseoir et...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE LEGAULT :

   ... j'ai terminé ma plaidoirie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Alors, il est évident que si la Régie

   décidait que vous étiez un transporteur accessible,
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   je ne vois pas comment elle pourrait empêcher une

   partie de contester toute nouvelle demande. Et à ce

   moment-là, la Régie traiterait ça cas par cas,

   évidemment.

           Alors, je vous remercie et je vous souhaite

   une bonne journée. Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

             _____________________________

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

